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L'académie de NORMANDIE – Site de Caen poursuit sa politique de formation des jeunes 

officiels et des professeurs d'EPS-animateurs d’AS. 

 

Vous trouverez ci-après l'ensemble des formations proposées en 2021-2022. 

 

Le protocole sanitaire de l'éducation nationale s'applique aux AS et à l'UNSS. 

Ainsi, pour les lieux qui accueillent des formations UNSS et qui sont ouverts au public, le 

pass sanitaire est OBLIGATOIRE (exemple : CSN de Normandie à Houlgate, locaux de la 

radio Toucan ...). 

Dans tous les cas, le port du masque est obligatoire partout et tout le temps en dehors 

des temps de pratique. 

La désinfection très régulière des mains et l'aération des locaux seront renforcées. 

Le brassage entre établissement sera limité au strict minimum. 

 

Suivant l'évolution de la situation et des décisions prises, des formations sont susceptibles 

d'être reportées ou annulées. 

 

D'avance merci de respecter scrupuleusement ces mesures pour permettre la continuité 

du sport scolaire. 

Vous remerciant de votre compréhension. 

 

 

 

FORMATION DES JEUNES OFFICIELS 
1.  FORMATION DES JEUNES OFFICIELS À HOULGATE AVEC NUITÉE 

Le service régional UNSS Caen propose cinq sessions du stage académique de Jeunes Officiels. 

Ces formations s’adressent à tous les collégiens et lycéens, licenciés à l’UNSS. Elles auront lieu 

toutes les cinq au Centre Sportif de Normandie à Houlgate. Ces formations seront encadrées par 

des professeurs d’EPS spécialistes de l’activité. Pour la première année, les académies de Rouen 

et Caen sont réunies lors de ces stages. 

 

• La première aura lieu du mardi 23 (9h00) au mercredi 24 novembre 2021 

 Elle concerne les activités suivantes :  

- athlétisme : elle s’achève après les compétitions du mercredi après-midi, 

- rugby et handball : elle s’achève après le déjeuner [ANNULÉS le 10/11/2021] 

- natation : elle s’achève après une formation sur le bassin le mercredi après-midi 

 

Lors de cette formation, une intervention de l’association “Jeunes Organisateurs Normands 

aux Évènements Sportifs JONES” sera proposée afin de présenter leurs actions et leur 

sensibilité à l’éco-responsabilité. 

 

Organisation des déplacements (à la charges des AS) 

Le handball et le rugby resteront au CSN de l’accueil à la fin du stage le mercredi après le 

déjeuner. [ANNULÉS le 10/11/2021] 

L’athlétisme est accueilli au CSN le mardi, logée à l’hôtel IBIS de Dives-Sur-Mer. Un temps de 

travail sur la piste de Dives est prévu le mercredi matin, avant que les juges ne se rendent en 

fin de matinée (11h00) aux compétitions programmées à Val de Reuil pour Rouen et à 

Mondeville pour Caen. 

La natation, accueillie au CSN mardi et mercredi matin, terminera son stage sur le bassin de 

Deauville mercredi après-midi à 15h00. 
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• La seconde aura lieu du mardi 30 novembre (09h00) au mercredi 1er décembre 2021 

 (14h00).  

 Elle concerne les activités suivantes :  

- secourisme PSC1 

- jeunes organisateurs : intervention de la société EXAEQUO, des JONES de Honfleur, de 

Nathalie VALLOGNES – UNSS Gymnasiade Normandie 

 Lors de cette formation, une intervention de l’association « Colosse aux pieds d’argile » sera 

 proposée afin de lutter contre le harcèlement et le bizutage. 

• La troisième aura lieu du mardi 25 (09h00) au mercredi 26 janvier 2022 (14h00). 

 Elle concerne les activités suivantes :  

- futsal 

volley-ball (supprimée et reportée*) 

course d’orientation (supprimée et reportée*) 

sport partagé multi-activités (supprimée et reportée*) 

- jeunes coaches lycées : Patrick OSOUF 

- éco responsables : SYVEDAC – JONES 

- rugby 

- handball 

 Lors de cette formation, une intervention autour du volley assis sera proposée afin de 

 découvrir le sport partagé. 

• La quatrième aura lieu du mardi 1er (09h00) au mercredi 2 mars 2022 (14h00).  

 Elle concerne les activités suivantes :  

- jeunes coaches collèges : Patrick OSOUF 

- jeunes dirigeants : Quentin BROGGI 

- volley-ball * 

- course d’orientation * 

- sport partagé multi-activités * 

 Lors de cette formation, une intervention autour de la lutte contre les discriminations dans le 

 sport sera proposée. 

• La cinquième aura lieu du mercredi 9 (09h00) au jeudi 10 mars 2022 (14h00).  

 Elle concerne les activités suivantes :  

- jeunes reporters : Nicolas PUBREUIL 

- les éco-responsables 

- les organisateurs : Nathalie VALLOGNES 

- les secouristes (avec mention secourisme sportif PSS1). 

 Ce dernier stage sera l’occasion de faire le point sur les jeunes impliqués dans la 

 Gymnasiade Normandie 2022. 

Modalités de participation : 

Pour participer, les élèves d’un même établissement doivent être encadrés par un adulte agréé 

par le chef d’établissement. Cet encadrement implique la surveillance de la nuitée et des temps 

libres comme lors d’un championnat de France. Avec l’accord des chefs d’établissement, un 

professeur peut encadrer des élèves provenant du même district dans la limite d’un professeur 

pour 12 élèves. 

Pendant la formation, les adultes accompagnateurs auront la possibilité de suivre la formation JO 

de leur choix ou la formation professeurs de leur choix. 

En fonction du nombre d’inscrits, une priorité sera donnée aux élèves possédant au préalable une 

certification départementale et n’ayant jamais participé au stage académique à Houlgate. 

Pour la formation jeunes organisateurs/reporters, une priorité sera donnée aux élèves de 2ndes et 

3èmes.  
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Modalités d’inscription : 

Toutes les inscriptions se font sur l’Outil de Pilotage à l’Usage du Sport Scolaire (OPUSS), accessible 

sur www.unss.org. 

ATTENTION, cette année, les formations sont partagées avec Rouen, sélectionner le niveau inter-

académique pour trouver le stage. 

 

Dans OPUSS, cliquer sur : mes compétitions, académie Caen, niveau inter-académique, 

compétition à venir puis rechercher et inscrire ses élèves. 

Il est demandé d’avoir l’accord de principe des parents et du chef d’établissement avant 

d’inscrire les élèves. 

• Ces formations sont conditionnées à l’inscription de 15 élèves minimum provenant au 

 minimum de 3 établissements différents pour chacune des activités (sauf secourisme 10 

 élèves). 

• Pour la formation secourisme (PSC1), les élèves s’engagent à participer aux secours lors 

 d’un évènement UNSS (championnat de France, cross académique, tout évènement 

 nécessitant un poste de secours). 

• Les inscriptions sont clôturées 8 jours avant le début du stage. 

 

A la clôture des inscriptions, une convocation sera envoyée à l’établissement, précisant les élèves 

retenus. Une autorisation parentale sera exigée à l’arrivée du stage, un modèle se trouve sur 

OPUSS. Il figure en annexe de ce document [ANNEXE 1].  

 

Prise en charge financière par le service régional : 

Les frais de déplacement sont pris en charge à hauteur de 0,08 € par km et par élève transporté. 

Les déplacements collectifs sont encouragés. Les secrétaires d’AS devront remplir une fiche de 

remboursement 3 semaines au plus tard après la formation. 

 

À prévoir pour chaque participant : 

• Deux à trois tenues de sport adaptées à l’activité  

• Vêtements de rechange, serviette et nécessaire de toilette  

• Nécessaire pour prendre des notes 

•  Couvertures, draps, oreillers sont fournis pour la nuitée par le Centre Sportif.  

 

 

2. FORMATION DES JEUNES OFFICIELS A LA JOURNÉE 

Le service régional UNSS Caen propose des journées ponctuelles de formation par activité. Ces 

formations s’adressent à tous les collégiens et lycéens, licenciés à l’UNSS. Ces formations seront 

encadrées par des professeurs d’EPS spécialistes de l’activité. 

Modalités de participation : 

Pour participer, les élèves d’un même établissement doivent être encadrés par un adulte agréé 

par le chef d’établissement.  

Modalités d’inscription : 

Toutes les inscriptions se font sur l’Outil de Pilotage à l’Usage du Sport Scolaire (OPUSS), accessible 

sur www.unss.org. 

 

Dans OPUSS, cliquer sur : mes compétitions, académie Caen, niveau inter-académique, 

compétition à venir puis rechercher et inscrire ses élèves. 

Il est demandé d’avoir l’accord de principe des parents et du chef d’établissement avant 

d’inscrire les élèves. 

• Ces formations sont conditionnées à l’inscription de 15 élèves minimum provenant au 

 minimum de 3 établissements différents pour chacune des activités. 

• Les inscriptions sont clôturées 8 jours avant le début du stage sauf cas particuliers 

 (vacances, autres). 

 

A la clôture des inscriptions, une convocation et une autorisation parentale seront envoyées à 

chaque élève retenu, sous couvert de leur chef d’établissement.  
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Prise en charge financière par le service régional : 

Les frais de déplacement sont pris en charge à hauteur de 0,08 € par km et par élève transporté. 

Les déplacements collectifs sont encouragés. Les secrétaires d’AS devront remplir une fiche de 

remboursement 3 semaines au plus tard après la formation. 

 

 

Liste des formations autres rôles de jeunes officiels (dans l’ordre chronologique) : 

 REPORTERS 

Date : Mercredi 1er décembre 2021 

Lieu : Radio Toucan, LYC Camille Claudel 

Horaires : 9h00 - 12h30 / 13h30 – 16h30 

Intervenants : Animateurs radio, collègues spécialistes 

 

INTERPRETES 

Date : en janvier 2022 

Lieu : en visioconférence 

Horaires : 13h30 – 16h30 

Intervenants : en attente 

 

 

Liste des formations jeunes arbitres (dans l’ordre chronologique) : 

 BASKET-BALL 3 x 3  

Date : en janvier 2022 

Lieu : MONDEVILLE – Lycée Jules Verne 

Horaires : 10h00 / 16h00 

Intervenants : Membres CMR BASKET et Vanessa Delauné-David (ligue de Normandie) 

 

 HALTÉROPHILIE 

Date : Mercredi 5 janvier 2022 

Lieu : CAEN – LGT Augustin Fresnel ou COL Guillaume de Normandie 

Horaires : 13h00 – 17h00 

Intervenants : membres CMR HALTÉROPHILIE et ligue 

 

DANSE 

Date : Mercredi 26 janvier 2022 

Lieu : CAEN – LP Victor Lépine 

Horaires : 09h30 – 16h00 

Intervenant : Olivier VIAUD 

 

FOOTBALL  

Date : à définir 

Lieu : CAEN, GACÉ, BRÉCEY 

Horaires : 10h00 - 12h30 / 13h30 – 16h30 

Intervenants : Référents SSS et cadres techniques football 

 

STEP 

Date : 30/11/2021 OU 01/12/2021 

Lieu : ARGENTAN 

Horaires : 13h00 – 17h00 

Intervenants : Virginie QUELLIER - Alice MALARD – Loïc BROUT 
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 BASKET-BALL 5 x 5  

Date : à définir 

Lieu : à définir 

Horaires : 9h30 - 12h30 / 13h30 – 16h30 

Date : à définir 

Lieu : à définir 

Horaires : 9h30 - 12h30 / 13h30 – 16h30 

Date : à définir 

Lieu : à définir 

Horaires : 9h30 - 12h30 / 13h30 – 16h30 

Intervenants : Référents SSS et cadres techniques ligue de basket 

 

 GYMNASTIQUE ARTISTIQUE   

Date :  à définir 

Lieu : VERSON 

Horaires : 9h30 - 12h30 / 13h30 – 16h30 

Intervenants : membres CMR GYM UNSS 

 

 ÉQUITATION  

Date : à définir 

Lieu : à définir 

Horaires : 9h30 - 12h30 / 13h30 – 16h30 

Intervenants : membres CMR ÉQUITATION 

 

 TENNIS DE TABLE  

Date : 03/03/2022 

Lieu : Étoile Alençonnaise  

Horaires : 9h30 - 12h30 / 13h30 – 16h00 

Intervenant : Fédéral 
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FORMATION DES ANIMATEURS D’AS 
Le service régional UNSS Caen propose des formations à destination des professeurs d’EPS – 

animateurs d’AS.  

Ces formations sont proposées en complément des formations existantes PAF et FPC, en accord 

avec l’Inspection Pédagogique Régionale EPS et conformément à l’agrément reçu par l’UNSS. 

 

Ces formations sont conditionnées à l’inscription de 12 personnes minimum, 3 semaines avant la 

date du stage.  

 

Toutes les inscriptions se font sur l’Outil de Pilotage à l’Usage du Sport Scolaire (OPUSS), accessible 

sur www.unss.org.  

 

3 semaines avant la date du stage (délai de rigueur), des convocations nominatives seront 

envoyées aux personnes retenues, sous couvert de leur chef d’établissement. Il est demandé 

d’avoir l’autorisation de son chef d’établissement (ANNEXE 2) avant de s’inscrire. 

 

Liste des formations animateurs d’AS (dans l’ordre chronologique) : 

 RUGBY Formation profs 
 - Rugby à 5 

Date : 1er trimestre 2022 

Lieu : à définir 

Horaires : à définir 

Intervenant : Ligue 

 

 DANSE Formation profs 

Date : Lundi 28 avril 2022 

Lieu : CAEN – Salle de danse STAPS 

Horaires : 9h00 – 16h30 

Intervenant : en attente 

 

 BADMINTON Formation profs/élèves 

Date : à définir 

Lieu : à définir 

Horaires : à définir 

Intervenant : Membres de la CMR + Guy CHÊNE (Ligue) 

 

COURSE D’ORIENTATION 

Date : Lundi 17 janvier 2022 

Lieu : LE BÉNY-BOCAGE (à confirmer) 

Horaires : 9h00 – 17h00 

Intervenants : Nicolas FOUILLARD et Jean AUSSANT (professeurs d’EPS)  

 

 

 

 

Une tenue de sport adaptée à l’activité est demandée. Les frais de restauration sont pris en 

charge par le Service Régional UNSS.  

 

Une participation aux frais de déplacement est prévue à hauteur de 0,08 euros/km/personne sur 

demande uniquement. Pensez au covoiturage !  

 

D’autres formations jeunes officiels ou professeurs – animateurs d’AS pourront être proposées en 

cours d’année. Elles apparaîtront sur OPUSS, soyez vigilants. 

  

http://www.unss.org/
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ANNEXE 1 
1. AUTORISATION PARENTALE 

. Pour les élèves 
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ANNEXE 2  
2. AUTORISATION DU CHEF D’ÉTABLISSEMENT 

. Pour les enseignants 
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